POURQUOI ADHERER AU CONTRAT GROUPE DU CDG70

Suite aux réunions d'information, voici présentées brièvement les différentes bonnes raisons d'adhérer au contra groupe organisé par le centre de gestion:

- Une mutualisation des risques sur plus de 300 collectivités,

- Pas d'exclusion de couverture et pas de résiliation possible de la part de l'assureur,

- Pas de révision du taux pendant 4 ans quel que soit les sinistres dans votre collectivité,

- le respect des décision du Maire / Président par l'assureur,

- Une capitalisation des risques: les remboursement sont réévalués par l'assureur, et ce, même après résiliation de votre contrat ou à expiration du contrat groupe en 2012,

- Une gestion rigoureuse par un prestataire reconnu dans ce domaine: DEXIA SOFCAP,

- Une articulation des services de prévention avec ceux du CDG70,

- Des services annexes "gratuits" (inclus dans votre cotisation annuelle) et illimités,

- Une seule franchise de 15 jours pour la maladie ordinaire (aucune franchise pour els autres risques).

- Aucune carence (maternité),

- Des programmes de reclassement, de réintégration des agents après maladie, de soutien psychologique,

- Les meilleurs taux du marché: 5,25% pour les agents CNRACL et 1,05% pour les agents IRCANTEC.

 Pensez à bien comparer les offres qui émanent des autres assureurs: les conditions générales de ces contrats ne sont pas les mêmes que celles proposées par le cdg70 et pour cause: la couverture n'est pas la même (résiliation et variation des taux possibles, contrat par répartition, arrêt des remboursements après résiliation ou à fin de contrat,...).

Le Centre de gestion reste à votre disposition pour toute précision ou étude de votre contrat: contact@cdg70.fr

Vous trouverez ci-dessous les diaporamas présentés lors des réunions des 22 et 23 octobre 2008, ainsi que les documents nécessaire à l'adhésion au 1er janvier 2009. Un reportage photos est consultable dans la rubrique "galerie photos".

